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Les élections des représentants de parents approchent à grands pas ! Pour rappel, la date limite d’inscription sur les 
listes est fixée au vendredi 27 septembre, et les élections seront organisées le vendredi 8 octobre. 

Faire partie du conseil d’école, c’est avant tout marquer un intérêt pour l’école, qui, pour nos enfants, n’est pas 
seulement un lieu d’apprentissage mais aussi un lieu de vie. Eh oui, en semaine, nos enfants passent autant, sinon plus 
de temps ‘éveillé’ à l’école qu’en famille ! 

La famille et l’école ont un rôle complémentaire dans l’éducation d’un enfant, et le sentiment d’une continuité et d’une 
cohérence entre sa famille et l’école lui permet de construire plus sereinement ses propres repères. 

Le conseil d’école est un moment pendant lequel les acteurs de la vie éducative se retrouvent et échangent sur ce qui 
constitue le quotidien d’un enfant à l’établissement, dans le respect des spécificités et des rôles de chacun : projet 
d’école, activité périscolaire, restauration, hygiène et sécurité, vivre ensemble, … 

Il y a 3 conseils d’école dans l’année (1 par trimestre), et autant de parents présents que de classes dans l’école. 

 

La FCPE vous accompagne :  

La FCPE de la Mayenne et les conseils locaux peuvent dispenser des formations en présentiel dans votre école, et vous 
accompagner dans la mise en place du fonctionnement de votre comité de parents. 

N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informations : 07-52-03-24-50 ! 

La FCPE Nationale met à disposition des adhérents une plateforme de formations et d’informations en ligne, des classes 
virtuelles ou ateliers participatifs, notamment autour des conseils d’écoles, conseils de classes, conseils 
d’administrations… 

 

Qu’est-ce que la FCPE ? 

La FCPE (Fédération des Conseils de Parents d’élèves des Ecoles publiques) est un réseau de parents bénévoles dont les 
enfants sont scolarisés à l’école publique. Sous le régime associatif, reconnue d’utilité publique, la fédération est 
organisée à plusieurs niveaux : national, régional, départemental et local. 

Cette fédération a été impulsée par le Syndicat National des Instituteurs et la Ligue Française de l’Enseignement en 
1947. Elle avait pour but d’associer les parents à l’édification d’une nouvelle école publique d’après-guerre, assurant 
l’égalité des chances des enfants, dans le respect de la laïcité. 

Dans cet esprit, la FCPE siège toujours dans différentes instances de l’Education Nationale, où peuvent être représentés 
tous les acteurs de la vie scolaire.  

En Mayenne, la FCPE est la seule association départementale active et représentative de parents. Elle siège notamment 
au CDEN (Conseil Départemental de l’Education Nationale), CAEN (Conseil Académique…autrement dit conseil ayant 
lieu au rectorat), et à différentes commissions liées à l’accompagnement des enfants en situation de handicap, à 
l’orientation, aux transports, … 


